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PREAMBULE
Depuis 1983, Biomasse Normandie conduit, avec l'appui de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME), de la Région Basse-Normandie, des Départements du Calvados et de l'Orne et de nom-
breux autres partenaires publics et privés, des missions d'assistance aux collectivités et aux entreprises por-
tant essentiellement sur les valorisations agronomiques et énergétiques de la biomasse et sur la gestion ra-
tionnelle des ressources naturelles. De plus en plus fréquemment, l'Association répond à des demandes 
ponctuelles de collectivités locales, de professionnels et de collectivités territoriales (Départements, syndi-
cats intercommunaux, communes…) en Normandie et en dehors des limites régionales. 

En 2005, les programmes ont concerné trois volets principaux : 

• la gestion des déchets et les traitements biologiques, 
• la promotion du bois-énergie en Normandie et à l'échelle nationale, 
• des actions de communication liées aux deux programmes ci-dessus. 

Ce rapport d'activité présente les principaux résultats des études et travaux réalisés par Biomasse Norman-
die au cours de l'année 2005, une liste des documents publiés, ainsi qu'un résumé du rapport de gestion. 
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GESTION DES DECHETS 
ET TRAITEMENTS BIOLOGIQUES 

 
i la valorisation des déchets organiques reste une priorité pour Biomasse Normandie, qui est intervenue en 
2005 auprès de plusieurs collectivités afin de leur proposer des filières de traitement ou d'organiser des 

filières d'écoulement des sous-produits, l'Association est de plus en plus sollicitée pour accompagner les maî-
tres d'ouvrage dans leur recherche d'optimisation. 

L'analyse au double plan technique et économique de la mise en œuvre de nouveaux dispositifs de collecte / 
transport des déchets nécessite cependant de disposer d'indicateurs fiables régulièrement mis à jour, ce qui 
constitue l'objet de l'observatoire régional des modes et coûts de gestion des déchets animé par Biomasse Nor-
mandie depuis trois ans. 
 

Un outil au service des collectivités 
A l'initiative de Biomasse Normandie, des Conseils généraux 
du Calvados et de l'Orne et de l'ADEME, un outil de suivi 
régional de la gestion des déchets a été mis en place en 2004, 
avec l'appui technique du Département de la Manche et le 
soutien financier de la Région Basse Normandie. 

• Des indicateurs techniques  
Les données recueillies par le biais des enquêtes réalisées 
auprès des collectivités exerçant une compétence dans la 
collecte et/ou le traitement des déchets ménagers depuis deux 
ans concernent 89 % de la population régionale. Elles sont 
désormais fiables et ont massivement contribué à l'élabora-
tion des résultats présentés succinctement ci-dessous. 

Au total, près de 890 000 tonnes de déchets ménagers ont été 
collectées en 2004 à l'échelle régionale, ce qui représente en 
moyenne 559 kg/hab/an (sur la base de la population DGF). 

La production régionale de déchets ménagers 
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La collecte des encombrants et des déchets verts a sensible-
ment évolué entre 2003 et 2004, notamment dans l'Orne (plus 
13,5 %). Les quantités collectées de matériaux recyclables 
secs ont également sensiblement progressé (respectivement 
4,4 et 5,0 kg/hab. pour l'Orne et le Calvados). 

Evolution de la collecte sélective dans l'Orne et le Calvados 

 

 

 

 
 

 

En ce qui concerne les ordures ménagères résiduelles, les flux 
n'ont guère évolué en 2004 : 

- 316 kg/hab. dans le Calvados (+ 1). 
- 278 kg/hab. dans l'Orne (- 1). 

Les indicateurs techniques établis à partir des données 2003 
et 2004 ont permis au Conseil général de l'Orne d'élaborer 
l'état des lieux préambule à son plan départemental, en cours 
de révision. 

• Des indicateurs économiques  
Par ailleurs, les enquêtes permettent de fournir aux collectivi-
tés des coûts de référence pour les appels d'offres. 

Calvados Orne 
en € /tonne 2003 2004 2003 2004 

Déchèterie 53 56 68 Encombrants Porte à porte 128 
en 

cours 80 101 
Déchèterie 25 54 50 Déchets verts Porte à porte 61 

en 
cours - - 

Recyclables secs 128 en 
cours 95 120 

Ordures ménagères résiduelles 116 126 101 114 
 

Ces indicateurs montrent par exemple une augmentation sen-
sible des coûts de collecte et traitement des ordures ménagè-
res résiduelles sur les départements de l'Orne (+12 %) et du 
Calvados (+9 %), entre 2003 et 2004. 
Face à l'augmentation des coûts de traitement, les collectivi-
tés vont devoir chercher des alternatives, en direction no-
tamment du pré-traitement des ordures ménagères préalable-
ment à leur stockage en décharge. 

• Des indicateurs environnementaux 
Depuis le 1er janvier 2005, les Conseils généraux ont en 
charge l'élaboration, la révision et le suivi des plans départe-
mentaux d'élimination des déchets ménagers et assimilés. A 
ce titre, les indicateurs techniques, économiques et environ-
nementaux doivent être établis pour évaluer la pertinence des 
objectifs ainsi que l'évolution du service apporté aux usagers. 
Actuellement, les enquêtes entreprises ne prennent pas en 
compte les impacts environnementaux. Il convient à l'avenir 
de les décliner, ce qui suppose une évolution de la rédaction 
des cahiers des charges des consultations publiques. 

Les  marchés publics de collecte, transport et traitement 

En 2005, l'Association est intervenue auprès de 7 collectivités : SMEOM de 
la région d'Argences, SIEOM du Pays de Bray, CC des Rives de l'Odon, 
Copadoz, CC du Pays d'Andaine, CC du Domfrontais, CC de la Suisse 
Normande, pour l'élaboration de cahiers des charges des consultation publi-
ques, le suivi des procédures administratives et juridiques et la mise au point 
de marchés publics. 
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Une recherche permanente d'optimisation 
Face à l'augmentation des coûts de gestion des déchets mé-
nagers, les collectivités tentent de mettre en place des mesu-
res visant à réduire le coût du service public. Trois familles 
de moyens sont en général examinées : la mise en régie, la 
maîtrise des charges des transports, la mise en place ou 
la réévaluation de la redevance supportée par les profes-
sionnels. 
 

• Le SIEOM du Pays de Bray  
En 2005, le SIEOM du Pays de Bray (76) a confié à Biomasse 
Normandie une étude d'optimisation de la gestion des déchets 
ménagers, balayant un panel de solutions : mise en régie, réduc-
tion des fréquences, mise en place d'une station de transit… Si la 
gestion en régie du transport des encombrants et de la collecte au 
porte à porte est envisageable aux plans technique et humain, 
elle ne dégage pas l'économie escomptée. 

La mise en œuvre d'un quai de transfert apparaît en revanche 
utile pour maîtriser les charges de transport des ordures mé-
nagères et recyclables secs traités à plus de 60 km. L'investis-
sement est estimé à 425 000 € HT ; grâce aux subventions 
(30 %), cette solution permettra une économie annuelle de 
8 % (95 000 €) sur la collecte au porte à porte. Abaisser de 
moitié la fréquence de ramassage des recyclables serait 
également à l'origine d'une compression substantielle de 
ces charges (13 %). 

En 2007, la collectivité prévoit de mettre en service la station 
de transit ; elle hésite cependant à modifier les fréquences de 
collecte qui apparaissent comme une diminution du niveau du 
service. 

• Caen la mer 
En matière de financement du service public de gestion des 
déchets ménagers, les collectivités disposent de trois solu-
tions : la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 
la redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) et 
le budget général abondé par les 4 taxes locales. La TEOM 
doit cependant être assortie d'une redevance spéciale (RS) 
destinée aux établissements professionnels et administratifs. 
Rarement appliquée, cette redevance permet d'alléger la 
charge supportée par les ménages en faisant participer plus 
justement les professionnels. 

Caen la mer finance le service déchets ménagers par la 
TEOM dont le taux est voté par la collectivité et le montant 
assis sur la valeur locative des habitations : le coût est par 
conséquent indépendant du service rendu. Pour maîtriser les 
coûts, Caen la mer souhaite mettre en place la redevance 
spéciale. L'agglomération a confié une étude à Biomasse 
Normandie et à DE Conseil visant à identifier les profession-
nels concernés et à déterminer les modalités de calcul de la 
redevance. 

13 800 établisssements exercent une activité professionnelle 
dans l'agglomération et produisent chaque année plus de 
100 000 tonnes de déchets dont : 
 

- les trois quarts (plus de 76 000 t/an) sont pris en charge 
par des structures privées, 

- 26 000 tonnes (produites par 1 850 établissements), sont 
présentées au service public de collecte, ce qui repré-
sente 27% des flux gérés par la collectivité. 
 

Les déchets des professionnels sur Caen-la-mer 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Notons que 185 producteurs présentant à la collecte plus de 
5 000 l/semaine ont une activité générant 14 000 tonnes de 
déchets par an (54 % des flux d'origine professionnelle). 

Sur la base du coût de revient de la collecte et du traitement 
des déchets, l'application d'une redevance spéciale à ces seuls 
très gros producteurs représenterait une recette de plus de 
2,1 M€/an pour l'agglomération. Selon les modalités de mise 
en œuvre de la redevance (avec ou sans exonération de la 
TEOM), ce nouveau produit pourrait permettre de baisser le 
taux de TEOM de 0,9 à 1,7 point. 

• Communauté de communes de Fécamp 

La collectivité Fécampoise a choisi d'étendre la régie com-
munautaire aux zones rurales, jusqu'à présent desservie par 
des prestataires de service. Pour compenser les surcoûts occa-
sionnés par l'homogénéisation du service entre particuliers et 
professionnels, la CC de Fécamp envisage : 

- de réduire la fréquence de la collecte des recyclables secs, 
. de mettre en place une nouvelle station de transit, 
- de revoir le mode de financement du service. 
 

 

 
La collecte des déchets  

ménagers sur Fécamp 

 

 
 

Depuis les années 70, la CC de Fécamp a opté pour la rede-
vance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM). Ce 
mode de financement est obligatoirement proportionnel au 
service rendu et s'applique à tous les usagers. Son mode de 
calcul est variable : au nombre d'habitants, au poids collecté, 
au volume des bacs… Dans ces derniers cas, elle conduit à 
responsabiliser l'usager, ce qui encourage le tri à la source et 
la gestion à domicile (compostage) et conduit à une réduction 
des quantités collectées. Les recettes diminuant, la collectivi-
té est donc confrontée à un risque de déséquilibre financier du 
service 
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En 2005, la CC de Fécamp a confié à Biomasse Normandie 
et DE Conseil une mission visant à déterminer un nouveau 
mode de calcul de la redevance générale dont les modalités 
sont actuellement extrêmement complexes : 
- les particuliers payent au prorata du nombre de personnes 

au foyer ; 
- les professionnels sont scindés en 155 catégories d'activité 

auxquelles s'applique une formule de calcul spécifique te-
nant compte de la surface commerciale, de l'importance de 
l'activité dont l'évaluation est discutable. 

En outre, la gestion du fichier de redevables est lourde et 
inadaptée à la réalité du service. Une simplification des mo-
dalités de calcul a été proposée sur la base de deux principaux 
termes : 

- un terme invariable comprenant les frais fixes (40% des 
charges) et est calé sur la fréquence de collecte des ordu-
res ménagères ; 

- un terme proportionnel évoluant : 
. pour les particuliers, en fonction du nombre de person-

nes au foyer ; 
. pour les professionnels, en fonction du type d'activité 

(21 catégories) et du volume de déchets collectés. 
Ce système permet de limiter la charge supportée par les plus 
petits foyers, de réduire les écarts entre professionnels (à 
production équivalente) et d'appliquer réellement une tarifica-
tion proportionnelle au service rendu. 

Les déchets organiques :  
un enjeu pour les années à venir 

• Le Conseil général de la Somme  

Le Département de la Somme a été le premier à se doter d'un 
service d'assistance aux collectivités en matière de valorisa-
tion agricole des boues, en 1979. Alors que cette filière ren-
contre des difficultés croissantes en raison du durcissement 
du contexte réglementaire, le Conseil général de la Somme a 
demandé à Biomasse Normandie de définir les modalités 
opérationnelles de gestion des 3 300 t de matière sèche pro-
duites chaque année sur le département et d'en évaluer l'im-
pact économique. Pour chaque station, un dimensionnement 
technique et économique des équipements à mettre en œuvre 
a été établi et un schéma à double détente a été préconisé : 25 
unités seront rapidement équipées tandis que des aménage-
ments provisoires doteront 20 autres sites. Au final, un inves-
tissement de près de 15 M€ sera nécessaire, pour un coût de 
revient de 310 €/t de matière sèche. 

• Un schéma de gestion pour la Sarthe 
Afin d'optimiser les équipements présents sur son territoire, le 
Conseil général de la Sarthe a sollicité Biomasse Norman-
die pour réaliser l'inventaire de l'ensemble des flux de déchets 
organiques produits sur son territoire par les ménages, l'in-
dustrie et l'agriculture. L'étude consistait aussi à présenter les 
technologies de valorisation/traitement adaptées à ces résidus. 
Biomasse Normandie doit ensuite formuler des préconisa-
tions afin de rationaliser la prise en charge et la valorisation 
de ces flux à l'échelle du département. 

• Que faire des algues épaves ? 
Le Syndicat mixte Calvados Littoral gère un patrimoine de 
1 000 ha de côtes répartis sur 23 communes. Face à la pro-

blématique croissante de l’échouage d’algues épaves, le Syn-
dicat a confié à Biomasse Normandie une étude visant à iden-
tifier les enjeux (zones de production, volumes…) et à propo-
ser des solutions pérennes de prise en charge de ces dépôts. 

En 2005, une enquête auprès des communes littorales a per-
mis d'estimer a minima le flux d'algues ramassées à près de 5 
800 t/an. Les maires ont actuellement recours à des solutions 
ponctuelles et peu coûteuses (rejet en mer, épandage agricole 
à l'état brut). Pour assurer une valorisation pérenne de ces 
flux de déchets organiques, Biomasse Normandie a proposé 
de s'appuyer sur les plates-formes de compostage existantes 
ou en projet du territoire ; le département compte en effet 6 
équipements susceptibles de traiter des algues à moins de 20 
km du littoral. 

 

 
Dépôt d'algues  
à Courseulles sur Mer 
 

 

 

 

 

• Angers Loire Métropole  
Pour la Communauté d'agglomération Angers Loire Mé-
tropole, le traitement biologique de la fraction organique des 
déches ménagers (en association avec d'autres résidus organi-
ques) est la solution permettant de limiter le recours à l'inci-
nération : l'usine actuelle pourra être rénovée au lieu de cons-
truire une nouvelle unité. Biomasse Normandie, en collabora-
tion avec Girus, a réalisé l'étude de faisabilité technico-
économique de la méthanisation des biodéchets. 

 

 

 
Unité de 

méthanisation 
Dranco à Brecht (B) 

 

 

 
 

• Autres collectivités 
Les traitements biologiques des déchets organiques, par mé-
thanisation et/ou compostage, aboutissent à la fabrication de 
produits riches en matière organique présentant de nombreux 
atouts pour l'agriculture. Avant d'engager une mise en exploi-
tation de telles unités, il convient d'analyser les potentialités 
d'écoulement de ces sous-produits.  

Biomasse Normandie a réalisé ce travail d'investigation pour 
le SIVADES, syndicat de traitement des déchets des Alpes 
Maritimes, et pour le SYMEED dans le Finistère, dans le 
cadre de la mise en œuvre ou de la réhabilitation d'unités de 
compostage d'ordures ménagères grises. Une démarche simi-
laire a été engagée avec le SYCTOM de Paris dans le but de 
valoriser les digestats des futures unités de méthanisation qui 
traiteront près de 325 000 tonnes de déchets ménagers/an 
(conclusions de l'étude présentées en 2006). 
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DEVELOPPEMENT DU BOIS-ENERGIE 
DANS L'HABITAT/TERTIAIRE ET L'INDUSTRIE 

 
 

’année 2005 a marqué le 10ème anniversaire du plan bois-énergie en Basse-Normandie. Avec la réalisation 
d'une vingtaine de chaufferies, les objectifs initiaux du programme ont été dépassés : une puissance instal-

lée de 34 MW pour une consommation minimum de bois de 46 000 tonnes/an à l'horizon 2007/2008. 
Biomasse Normandie a poursuivi la coordination des programmes de développement du bois-énergie en Nor-
mandie, avec le soutien technique et financier des délégations de l'ADEME et des Conseils régionaux de Haute 
et Basse-Normandie. L'Association a également conduit plusieurs missions d'étude sur le territoire national 
visant à faire émerger des chaufferies collectives au bois. 
 

Le plan bois-énergie fête ses dix ans 
en Basse-Normandie 

• Les objectifs initiaux du programme 
Engagé dans le cadre d'un appel d'offres lancé en 1994 par les 
Ministères de l'Agriculture, de l'Environnement et de l'Indus-
trie, le plan "bois-énergie et développement local" en Basse-
Normandie avait pour double objectif : 

- d'une part, de structurer l'approvisionnement en bois de 
futures chaufferies collectives ; 

- d'autre part, de créer une dizaine de chaufferies de 
moyenne et forte puissance dans les secteurs de l'habitat et 
du tertiaire, consommant 30 000 tonnes de bois par an. 

La mise en œuvre de ce programme a fait l'objet d'un soutien 
financier et continu de la Région et de l'ADEME, qui ont 
ainsi participé au financement des investissements réalisés 
par les maîtres d'ouvrage ou par les exploitants de chauffage 
(concessions sur les réseaux de chaleur). 

Ces aides publiques ont également concerné les missions 
d'études et d'assistance nécessaires à la concrétisation de 
projets et au travail d'animation générale. Durant cette pé-
riode, des aides complémentaires ont été apportées par l'Eu-
rope au travers des fonds structurels FEOGA et FEDER (sur 
l'animation et les investissements) et de façon plus ponctuelle 
et plus récente, par les Conseils généraux des trois départe-
ments (sur les investissements). 

• Les réalisations de chaufferies bois 
Avec la chaufferie de Valognes, mise en service au début des 
années 90, les 19 chaufferies collectives réalisées dans le 
cadre du plan bois alimenteront : 

- 8 % des logements sociaux en Basse-Normandie (soit 6 000 
logements) ; 

- 11 % du patrimoine hospitalier bas-normand (1 500 lits). 

Ces chaufferies fournissent également de l'énergie à une mai-
sons de retraite, 4 lycées, 3 collèges, 3 piscines, une vingtaine 
de bâtiments communaux (groupes scolaires et salles de 
sports), un CAT, ainsi que des sites touristiques (maisons du 
Parc des Marais du Cotentin et du Perche, Maison de la na-
ture…). Au total, elles consommeront près de 46 000 ton-
nes/an à l'horizon 2007-2008. 

La mise en œuvre des chaufferies réalisées depuis 1995 cor-
respond à un investissement compris entre 21 et 22 mil-

lions d'euros ; toutes origines confondues, le niveau moyen 
des aides se situe entre 41 et 42 % de ce montant. 

Les chaufferies collectives au bois en Normandie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Basse-Normandie Haute-Normandie 

 MW t./an MW t./an 

en fonctionnement 19,0 24 600 6,3 6 100 
en construction 5,9 8 400 - - 
en appel d'offres 10,6 12 700 13,0 15 100 
Total 35,5 45 700 19,3 21 200 

 

• La poursuite du développement 
 des chaufferies collectives 
La conduite du plan bois-énergie durant ces dix dernières 
années se solde par un bilan très positif : les résultats obte-
nus classent la Basse-Normandie au rang des premières 
régions françaises dans le domaine du chauffage collectif, 
avec un niveau de consommation passé, pour 1 000 
hab./an, de 0,3 tep en 1995 à 7,6 tep en 2006 ; la moyenne 
nationale se situe aux alentours de 3,5 tep/1 000 hab./an. 
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Bien que deux fois supérieur à la moyenne nationale, ce ré-
sultat reste encore très éloigné des objectifs de la loi de pro-
gramme fixant les orientations de la politique énergétique 
française (loi POPE), qui prévoit d'ici 2010, d'augmenter de 
50 % la production de chaleur d'origine renouvelable (environ 
5 millions de tep supplémentaires). 

Dans un contexte plus favorable qu'au cours des années 
90 (prix élevé des énergies fossiles, TVA à 5,5 % sur les 
réseaux de chaleur au bois), le développement du chauf-
fage collectif devrait poursuivre sa croissance dans les 
années à venir :  
- en maintenant la stratégie mise en œuvre depuis 1995, 

basée sur la réalisation de chaufferies de moyenne et forte 
puissance, éventuellement associées à des réseaux de cha-
leur existants ou à créer dans des zones urbanisées ; 

- en développant des projets de taille plus modeste (puis-
sance inférieure à 2 MW) pour des chaufferies dédiées ou 
des petits réseaux de chaleur ruraux. 

 

• Biocombustibles SA :  
une filière d'approvisionnement fiable 

Biocombustibles SA a été créée en 1996, sous l’impulsion de 
Biomasse Normandie et avec le soutien du Conseil régional 
et de l’ADEME, afin de sécuriser l’approvisionnement des 
chaufferies collectives qui allaient être montées dans le cadre 
du Plan bois-énergie et développement local. Elle comptait 
alors 25 actionnaires régionaux, professionnels de la forêt, de 
l’industrie du bois, de l’agriculture, des déchets et de 
l’environnement. En l’absence de chaufferies durant les trois 
premières années, la société a traversé une période difficile 
sans contracter aucun marché ; de 1999 à 2001, les ventes de 
bois ont plafonné à 10 000 tonnes/an. 

En 2002, deux événements majeurs ont marqué le véritable 
démarrage de l’activité de Biocombustibles S.A. : la ferme-
ture de l’usine de fabrication de panneaux de particules Iso-
roy à St-Pierre-sur-Dives (Calvados) et l’embauche d’un 
directeur. La société, qui compte aujourd’hui 41 actionnai-
res, a commercialisé 125 000 tonnes de bois en 2005 vers les 
chaufferies collectives et industrielles, l’industrie du panneau, 
l’agriculture et l’agronomie et pense atteindre un volume de 
ventes de 180 000 tonnes en 2006. 

Dix ans après sa création, le bilan de Biocombustibles SA 
est très positif. Cette réussite tient à l’association 
d’opérateurs ayant un objectif commun de valorisation de 
leurs sous-produits ou déchets de bois, même si les discus-
sions entre grands groupes et entreprises familiales parfois 
individualistes sont difficiles à mener. Dans d’autres régions, 
l’éclatement des opérateurs entraîne l’impossibilité de faire 
émerger des synergies : une concurrence perpétuelle, des prix 
systématiquement tirés vers le bas et la livraison du combus-
tible de mauvaise qualité sont autant de freins au développe-
ment de la filière. 

En cette période charnière (consommation de 10 000 tonnes 
de bois en 2004, 30 000 en 2005 et plus de 66 000 estimées à 
l'horizon 2007-2008 en Haute et Basse-Normandie), le 
Conseil régional et l'ADEME ont souhaité obtenir des garan-
ties sur la qualité des combustibles et l'organisation matérielle 
des livraisons. En 2005, Biomasse Normandie a ainsi conduit 
une mission d'assistance spécifique pour Biocombustibles SA 
qui a abouti à la définition d’un schéma organisationnel et 
des moyens techniques à mettre en œuvre pour assurer l'ap-

provisionnement des chaufferies actuelles et en projet, et 
respecter les engagements en termes de quantité, qualité, prix 
et services. Ce schéma prévoit :  

- la création de 10 plates-formes de conditionnement / 
stockage réparties sur l'ensemble du territoire normand en 
complément des 11 existantes ; 

- l'acquisition de matériels (camions, bennes, chargeurs…) ; 

- une collaboration avec les agriculteurs producteurs de 
plaquettes bocagères ; 

- la mise en place d'une démarche qualité (traçabilité, ana-
lyses de combustibles, suivi du devenir des cendres, bilan 
de livraison des chaufferies). 

Un élargissement des services proposés par Biocombustibles 
SA, notamment sur la livraison de plaquettes et de granulés 
pour les particuliers, est également envisagé. 

La gestion des cendres 

 Biomasse Normandie a également mené pour Biocombustibles SA 
une étude de recherche et développement pour la valorisation des 
cendres de chaufferies bois en mélange avec des composts de déchets 
verts. Cette solution, intéressante sur les plans agronomique et éco-
nomique, requiert toutefois une évolution de la réglementation pour 
assimiler les cendres à un produit et non à un déchet et pour définir 
les règles de leur valorisation agronomique. 

Le plan bois-énergie en Haute-Normandie 

Suite à l’étude de définition réalisée en 2004, la Région et 
l'ADEME de Haute-Normandie ont confié à Biomasse Nor-
mandie une mission d’animation du programme régional 
bois-énergie, avec pour objectifs de créer une dizaine de 
chaufferies collectives de moyenne et forte puissance 
consommant 30 000 t. de bois par an et d’accompagner le 
développement de plus petites installations auprès de collec-
tivités et d’agriculteurs en milieu rural. 

• Trois dossiers en appel d’offres 
Deux collectivités de Seine-Maritime ont pris la décision de 
créer un réseau de chaleur urbain au bois, dans le cadre de 
délégation de service public en concession ; les procédures de 
consultation sont en cours  et les futurs délégataires devraient 
être choisis d’ici la fin 2006 : 
- A Gonfreville-l’Orcher, le projet prévoit la création 

d’une chaufferie centrale de 4 à 5 MW bois et d’un ré-
seau de chaleur de 3 500 à 4 000 ml pour desservir 700 
logements sociaux de l’OPAC 76, une maison de retraite, la 
piscine intercommunale, un collège et des bâtiments com-
munaux. Biomasse Normandie accompagne la Ville, dans le 
cadre de sa mission d’animation, au côté du bureau d’études 
retenu pour la conduite de la procédure. 

- A Rouen, le projet s’inscrit dans le cadre d’un programme 
de réaménagement urbain du Quartier Grammont, qui 
concerne 680 logements sociaux de Rouen Habitat et d'au-
tres équipements publics ou privés (future médiathèque, 
Clinique Mathilde…) ; la chaufferie centrale au bois dis-
posera d'une puissance d’environ 4,5 MW ; le réseau de 
canalisations s'étendra sur environ 2 000 ml. 

A Evreux (27), dans la continuité des choix réalisés par les 
hôpitaux St-Michel et St-Louis de se chauffer au bois à la fin 
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des années 80, le futur Centre hospitalier sera équipé d’une 
chaudière bois de 2,5 à 3 MW. 
Ces trois premières réalisations seront opérationnelles en 
2007-2008 et consommeront 15 000 tonnes de bois par an. 
Une quinzaine de projets à l'étude représentent un poten-
tiel supplémentaire de 20 000 tonnes/an. 
 

Deux réalisations industrielles 
 

 Suite à des études réalisées par Biomasse Normandie en 2005, deux 
projets sont passés en phase opérationnelle : 

 - L'entreprise Manubois SA aux Grandes Ventes, filiale des Ets 
Lefèvre, a fait l'acquisition d'une presse à granulés (1,5 t/h) permet-
tant de valoriser les sciures sèches issues de ses activités, pour pro-
duire 2 000 tonnes de combustible par an destinées au chauffage 
domestique en pleine expansion ; l'installation de cet équipement est 
subventionné par le Conseil régional à hauteur de 15 %. 

 - La société Gypass, spécialisée dans la fabrication de portes de 
garage en acier va s'équiper, pour le chauffage de ses ateliers et bu-
reaux, d'une chaudière à granulés de 400 kW qui consommera 
90 t/an et sera aidée à hauteur de 30 % par l'ADEME / Conseil ré-
gional. 

Le bois-énergie hors région 
• Six réseaux de chaleur en appel d'offres 
Suite à plusieurs études de faisabilité réalisées entre 2003 et 
2005, Biomasse Normandie, en partenariat avec Débat et DE 
Conseil, assiste 5 collectivités, dans le cadre de la création de 
réseaux de chaleur au bois. Deux types de montages ont été 
retenus pour ces opérations : 

- La délégation de service public en concession, où l'en-
semble de l'opération (réalisation, financement, exploitation 
technique et gestion) est externalisé auprès d'un exploitant 
de chauffage, retenu pour une durée de 20 à 24 ans, à l'issue 
d'une procédure de consultation intégrant une phase de né-
gociation. 

- La gestion directe en régie comprend la construction des 
ouvrages, dans le cadre d'un contrat de maîtrise d'œuvre et 
de marchés de travaux. L'exploitation technique des instal-
lations associe alors le personnel de la collectivité et une 
société spécialisée extérieure. 

 
 

Localité (département) 
 

Montage 
 

Bâtiments raccordés 
P.bois 
(kW) 

Cons. 
bois 

(t./an) 
Castres (81) DSP 730 logts collectifs, 6 bat. communaux, 

future gendarmerie, 1 piscine,  futur hôpital 
(CHIC). 

6 500 7 100 

Labruguière (81) DSP 250 logts dont 110 pavillons indiv., 1 
maison de retraite, 1 collège, 2 bât. commu-
naux. 

2 500 1 960 

Mazamet (81) DSP 100 logts collectifs, 3 lycées, 
1 collège, 2 industriels, 1 piscine,  
3 bâtiments communaux. 

3 200 2 940 

Mondoubleau (41) Régie 70 logts collectifs, 1 collège,  
1 maison de retraite, 1 maison médicale, 1 
école, 1 gymnase 

8 00 600 

St-Germain l'Herm (63) Régie maison de retraite, 1 collège,  
4 bât. communaux, 9 logts. 

1 000 670 

Gorron* (53)  Régie 1 collège, 1 piscine, 1 gendarmerie, 
1 école, 1 gymnase 

600 480 

* Etude de faisabilité uniquement 

 

• Définition d'un programme bois-énergie 
dans la Somme 

La mission conduite par Biomasse Normandie pour le 
Conseil général de la Somme a permis l'émergence d'un 
collectif de professionnels qui se sont engagés à créer une 
structure d'approvisionnement, à procéder à des investis-
sements pour mobiliser la ressource, à transformer la matière 

première ligneuse et à livrer du combustible bois aux futures 
chaufferies collectives.  

Biomasse Normandie a réalisé neuf études de pré-faisabilité 
portant volontairement sur des projets très contrastés. Les 
sites identifiés totalisent plus de 11 MW de puissance et 
permettraient la valorisation de plus de 14 000 tonnes de 
bois/an. Notons que 3 projets sont en phase de concrétisa-
tion :  

- à Montdidier, la régie d'électricité a engagé une déléga-
tion de service public pour la création d'un réseau de cha-
leur (2,5 à 3 MW et 2 000 ml de réseau) ; 

- la maison de retraite de Fouilloy va installer une chauffe-
rie bois d'environ 350 kW dans le cadre d'une extension de 
son établissement ; 

- la commune de Bray-sur-Somme envisage la création d'un 
petit réseau de chaleur dont Biomasse Normandie réalise 
l'étude de faisabilité. 

La maîtrise de l'énergie dans l'habitat 
Dans le cadre d'une opération programmée d'améliora-
tion de l'habitat et de revitalisation rurale (OPAH RR du 
Plain Cotentin), le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin 
(Manche) a confié au CDHAT et à Biomasse Normandie une 
étude relative à l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

Biomasse Normandie a réalisé les analyses technico-
économiques de 10 cas tests, dont les résultats ont permis de 
mettre en évidence les actions les plus pertinentes à engager : 

- l'isolation des toitures et des planchers avec des perspec-
tives d'économie d'énergie de 30 à 60 % sur les déperdi-
tions ; 

- l'installation d'inserts ou de poêles à bois performants. 

Ces solutions présentent des ratios investissements/énergie 
économisée ou substituée de 20 à 300 € TTC/kWh utile (hors 
subvention). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'extrapolation réalisée sur les 250 ménages identifiés après 
enquête (pour un total de 7 685 sur le secteur d'étude) ayant 
manifesté leur intérêt pour ce type de projets a permis de 
mettre en évidence des perspectives d'économies d'énergie 
de 205 tep et d'utilisation de 60 tep d'énergie renouvelable 
par an pour un programme de travaux de 3 800 k€ TTC. 
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utre l'animation de l'Espace Info Energie dont l'activité a considérablement augmenté en 2005, Biomasse 
Normandie a activement participé à la mise sur pied d'une nouvelle structure de promotion du bois-

énergie : le Comité interprofessionnel du bois-énergie. Parallèlement, l'Association a analysé 8 ans d'activité 
de la filière dans le cadre de l'actualisation du catalogue français des opérateurs. 

 

La CIBE 
Co-animée par l'ATEE et AMORCE, la Commission inter-
professionnelle bois-énergie est coordonnée par Biomasse 
Normandie et Débat, avec le soutien financier de l'ADEME. 
Elle a pour principaux objectifs de sensibiliser et d'informer 
les professionnels de l'énergie (constructeurs de chaudières, 
exploitants de chauffage, fournisseurs de combustibles…) et 
les collectivités publiques qui ont mis en place ou envisagent 
une chaufferie au bois. 

En partenariat avec Arbocentre, un colloque a été organisé le 
9 juin 2005 à Orléans (45) sur le thème du bois-énergie dans 
le logement social. Environ 150 personnes (bailleurs sociaux, 
élus, professionnels et promoteurs de la filière bois-énergie) 
ont participé à cette journée qui s’est clôturée par la visite de 
deux chaufferies bois appartenant à des organismes HLM. 
Deux autres réunions ont parallèlement été organisées : 

- le 27 avril, où ont été évoqués les soutiens financiers à la 
filière bois-énergie, les certificats d’économie d’énergie, les 
contraintes techniques, économiques et juridiques pour les 
petits réseaux de chaleur et la production de plaquettes fo-
restières ; 

- le 29 septembre, consacrée à l’avenir de la CIBE et aux 
possibilités pour les collectivités de déléguer la maîtrise 
d’ouvrage et la gestion de réseaux de chaleur au bois. 

A la fin du premier semestre 2006, une association loi 1901 
« Comité interprofessionnel du bois-énergie » (CIBE) sera 
constituée. Elle permettra de continuer les travaux de la 
CIBE dans le cadre d’une structure formelle. Le colloque 
annuel du CIBE se déroulera en octobre 2006 dans le Puy-de-
Dôme et sera consacré au montage de projets bois-énergie et à 
l’accompagnement des maîtres d’ouvrage. 

L'actualisation du catalogue français  
Réalisé avec le soutien de l'ADEME, le Catalogue français 
des opérateurs du bois-énergie a pour objectif de recenser les 
acteurs les plus impliqués dans la filière bois-énergie. Cet 
outil, initialement conçu en version papier, est intégralement 
accessible sur internet depuis février 2000. 

La dernière mise à jour, conduite par Biomasse Normandie en 
2004/2005, recense 309 opérateurs, dont les 182 principaux 
sont présentés sous la forme d'une fiche détaillée. Ces opéra-
teurs sont regroupés en trois grandes catégories : 

1. Promotion/sensibilisation/accompagnement des maîtres 
d'ouvrage. 

2. Conception/prescription, construction / distribution, ex-
ploitation des chaufferies bois. 

3. Mobilisation de la ressource, production et distribution du 
combustible bois. 

Les données collectées pour la mise à jour de cette base ont 
permis d'analyser l'évolution de la filière bois-énergie sur la 

période 1996-2004. En 8 ans, on constate ainsi un double-
ment du nombre d'opérateurs recensés. Cette évolution est 
fortement liée aux résultats des programmes "Plan bois-
énergie", engagés depuis 1994 dans treize régions ou départe-
ments et élargis à l'ensemble du territoire national à partir de 
1999. 
Evolution des salariés bois-énergie des principaux opérateurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'augmentation des effectifs salariés provient essentiellement 
de la structuration des sociétés d'approvisionnement et des 
bureaux d'études et d'ingénierie, qui consacrent une part crois-
sante de leur activité au bois-énergie. 
En 2004, le bois-énergie mobilisait, en France, 830 salariés 
(équivalent temps plein). A l'échelle nationale, le chiffre d'affai-
res annuel de ce secteur d'activité est de l'ordre de 113 millions 
d'euros. Hors chauffage domestique, l'effectif salariés passe à 
550 équivalents temps plein, pour un chiffre d'affaires de près 
de 92 millions d'euros, une puissance bois installée en 2003 de 
115 MW et 520 000 tonnes de bois consommées. 

Principaux indicateurs 2004 de la filière bois-énergie dans l'habitat/ 
tertiaire et l'industrie en France (hors chauffage domestique) 

 Effectif bois-énergie 
(équ.temps plein) 

CA total  
bois-énergie (€) 

Total 550 92 000 000 

par MW installé  5 800 000 

pour 1 000 t de bois consommées 1 178 000 

Les cahiers du bois-énergie 
Ces cahiers, édités avec le soutien de l'ADEME, sont publiés 
dans les deux éditions du Bois International : "Edition verte" 
(Scierie & exploitation forestière) et "Edition rouge" (Char-
pente, menuiserie & meuble). En 2005, trois numéros ont été 
réalisés sur les thèmes suivants : 

• Bois d’industrie et bois-énergie : concurrence ou com-
plémentarité ? (février 2005) 

Ce cahier présente le marché des bois d’industrie et du bois-
énergie en France et pose la question de la compétition entre 
ces deux débouchés. Le point de vue de trois organisations 
professionnelles, l’analyse de situations contrastées dans 
deux régions et trois fiches techniques de sociétés d'approvi-
sionnement des industries de la trituration et des chaufferies 
complètent le dossier. 

 O 
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• Le chauffage domestique au bois (août 2005) 

Ce dossier porte sur le redéploiement du chauffage domestique 
au bois, notamment sur le changement de pratiques des ména-
ges français et la hausse régulière, depuis 4 ou 5 ans, des ventes 
d’appareils de chauffage au bois, due à l'augmentation du prix 
des autres énergies et aux incitations fiscales consenties pour 
l'achat d'un équipement (TVA à 5,5 %, crédit d'impôt…). Une 
analyse économique et un zoom sur la production de plaquettes 
bocagères sont également effectués. 

• 1996-2005 : Le bois-énergie double ses effectifs (oct. 2005) 

Ce numéro présente les conclusions du travail d'actualisation du 
catalogue des opérateurs du bois-énergie en France et établit 
des perspectives d'avenir. Sur la base du développement actuel 
du bois-énergie, on peut escompter qu'avant la fin de la décen-
nie, on dépassera le millier de temps pleins en France. 

Le Bois International a réalisé un retirage des Cahiers du bois-énergie 
11 à 24 en avril 2004, que l'on peut commander depuis le site internet au 
prix de 25 € TTC (port inclus) : www.biomasse-normandie.org.. 

L'espace Info-Energie 
Avec le soutien de l'ADEME et de la Région de Basse-
Normandie, Biomasse Normandie anime depuis quatre ans un 
Espace Info-Energie. En 2005, l'augmentation du prix des 
énergies fossiles, les campagnes nationales de sensibilisation 
et les interventions dans la presse nationale et régionale ont 
contribué à une recrudescence des sollicitations : 2 675 
contacts ont été établis en 2005, soit une augmentation de 
44 % par rapport à 2004. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

• Des réponses adaptées pour près de 1 200 pers. en 2005 

En 2005, on a dénombré 1 177 "contacts conseils" correspon-
dant à des demandes d'information formulées par téléphone, 
courrier (e-mail, courrier postal, fax) et à l'occasion de visites et 
de rendez-vous lors de foires/salons ou au bureau. 

En comparaison avec l'année 2004, le bilan des "contacts 
conseils" pour 2005 est le suivant : 
- une augmentation du nombre de demandes (+ 27 %) ; 
- une répartition géographique constante avec 78 % des 

contacts provenant de Basse et Haute-Normandie et majoritai-
rement du Calvados (633 contacts) ; 

- des demandes principalement d'ordre économique (aides 
financières incluses) ou d'information générale ; 

- 90 % des contacts liés à l'énergie (chauffage, ECS, énergie, 
autres usages de l'énergie) ; 

- un intérêt marqué pour le solaire thermique (+ 14 %) et le 
bois-énergie (+ 2 %), mais un léger tassement pour le solaire 
photovoltaïque (- 1 %) et l'éolien (- 4 %). 

• Les conseillers vont à la rencontre du public 

Parallèlement à ces activités de conseil, Biomasse Normandie 
est intervenue à 21 reprises dans des séminaires ou journées 
techniques et a organisé 3 visites de sites. L'Espace Info-
energie, désormais connu et reconnu, attire un public de plus 
en plus nombreux sur les stands tenus lors des foires et salons 
(9 en 2005). 1 498 "contacts animation" ont été recensés au 
cours de ces interventions, soit 62 % de plus qu'en 2004. 

• Mise en place d'un inventaire des "énergies renouvelables" 

Biomasse Normandie a procédé à un premier inventaire 
régional des opérations "énergies renouvelables". Une base de 
données, conçue sous le format Access, recense les installa-
tions solaires thermiques, photovoltaïques, éoliennes, hydrau-
liques (Calvados), ainsi que les chaudières automatiques au 
bois (individuelles, collectives et industrielles). Cette base 
permet de dresser un premier bilan environnemental : près de 
80 % des émissions de CO2 évitées en Basse-Normandie sont 
liées au développement du bois-énergie avec 113 installations 
au bois déchiqueté. 

Bilan 2005 des énergies renouvelables en Basse-Normandie 
 

 
Nombre  

d'installations 
TEP  

substituées 
Tonnes de 

CO2  évitées 
Solaire thermique (1) 306             39                91    
Bois-énergie      
- individuelle (2) 88           460            1 415    
- industrielle (3) 13           452            1 225    
- collective (4) 12         5 395          14 222    
Eolien (5) 5 (parcs)         9 617            4 328    
TOTAL ENR        15 963          21 281    
Hypothèses de calcul pour le CO2  évité : 
(1) énergie substituée = gaz, besoins d'ECS d'une maison individuelle     2,34  tCO2/TEP 
(2) énergie substituée = FOD, besoins d'une exploitation agricole         3,08  tCO2/TEP 
(3) énergie substituée = 50 % Gaz / 50 % fioul         2,71  tCO2/TEP 
(4) énergie substituée = 60 % Gaz / 40 % fioul         2,64  tCO2/TEP 
(5) énergie substituée = Contenu du CO2 de l'électricité en France       100,00  g/kWh 

  
Il conviendrait d'ajouter à ce bilan la part du chauffage au bois 
dans le bilan énergétique régional qui, en première approche, 
est évalué 1 700 000 stères de bois (230 000 tep par an), ce qui 
évite l'émission de 300 000 à 400 000 t. de CO2 si ces besoins 
devaient être couverts par une énergie fossile. 

Ce bilan a été obtenu principalement depuis 2000 ; l'effort à 
entreprendre demeure considérable, en particulier si la Région 
souhaite respecter les objectifs nationaux et européens en 
matière de développement des énergies renouvelables. 

 

Fréquentation du site www.biomasse-normandie.org 
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ETUDES ET TRAVAUX DE L'ANNEE 2005 
 

Etudes 
• Déchets et traitements biologiques 

BASSE-NORMANDIE  
. Conseil généraux du Calvados et de l'Orne / ADEME et 

Région de Basse-Normandie : Observatoire des modes et 
coûts de gestion des déchets ménagers. Bilan 2004. 

. Socompost SARL : Bilan d'activité annuel. 

. CC du Pays de Falaise : Etude opérationnelle d’extension de 
la régie pour la collecte des ordures ménagères résiduelles. 

. CA Caen-la-mer : Etude préalable à la mise en place de la 
redevance spéciale. 

. SEROC :  
- Valorisation des déchets organiques et ligneux à l'échelle du 

Bessin. 
- Assistance juridique et administrative du projet de 
construction de plate-forme (en cours). 

. CC de la Suisse Normandie : AMO - Appel d'offres relatif à 
la collecte, au transport et au traitement des déchets ménagers 
et assimilés (DMA). 

. SMEOM de la région d'Argences : AMO - Appels d'offres 
relatif au compostage des déchets verts, au tri / conditionne-
ment des recyclables secs et à la fourniture d’un véhicule de 
collecte. 

. CC du Domfrontais : AMO - Appel d'offres relatif à la col-
lecte, au transport et au traitement des DMA. 

. CdC du Pays d'Andaine : AMO - Appel d'offres relatif à la 
collecte, au transport et au traitement des DMA. 

. FD Cuma de l'Orne : Valorisation des déchets verts dans les 
Pays du Bocage - Emergence de projets. 

. CdC des Rives de l'Odon : AMO - Appel d'offres relatifs à la 
collecte et au traitement des DMA (en cours). 

HAUTE-NORMANDIE  
. Fédération des collectivités de l'eau 76 : Schéma départe-

mental d'élimination des matières de vidange, des sous-
produits issus de l'assainissement collectif et des graisses arti-
sanales ou industrielles en Seine-Maritime. 

. SIEOM du Pays de Bray :  
- Optimisation des services de gestion des déchets ménagers et 

assimilés. 
 - AMO. Appel d'offres relatif au transport et au traitement des 

encombrants. 

. CODAH : Diagnostic environnemental et technique de la 
gestion des déchets verts - Définition et planification (en 
cours). 

. CdC de Fécamp : Etude d'optimisation du service de collecte 
et de la redevance (en cours). 

AUTRES REGIONS  
. Angers Loire Métropole : Etude de méthanisation. 

. Idex Environnement :  

- Assistance à l'optimisation d'une unité de traitement de la 
matière organique dégradable. 

- Comment structurer durablement les filières d'écoulement des 
composts de biodéchets ? 

. Sivades : Les filières d'écoulement des composts. 

. Conseil général de la Somme : Etude technico-économique à 
caractère opérationnel sur les filières de traitement et de stoc-
kage des boues. 

. Symeed : Etude départementale relative à la valorisation des 
déchets organiques (en sous-traitance). 

. Conseil général de la Sarthe : Etude sur les déchets organi-
ques du territoire sarthois (en cours). 

• Développement du bois-énergie 

BASSE-NORMANDIE  
. Ademe / Conseil régional de Basse-Normandie : 
 Animation du plan bois-énergie et développement local 
- Suivi des chaufferies en phase d'appel d'offres, en construction 

ou en fonctionnement. 
- Suivi de dossiers. 
- Etudes de pré-faisabilité. 
- Communication, fiches de réalisation, base de données. 

. Biocombustibles SA :  
- Les cendres de chaufferies bois. 
- Optimisation de l'approvisionnement des chaufferies bois en 

Basse-Normandie. 

. Centre hospitalier de Pontorson : AMO - Construction d'une 
chaufferie bois/gaz naturel et de réseaux de distribution d'eau 
chaude. 

. Ville de Bayeux : AMO - Délégation de service public pour la 
construction d'une chaufferie bois. 

. Ville de Vire : AMO - Délégation de service public pour la 
construction d'une chaufferie bois. 

. Ville de Lisieux : AMO -  Délégation de service public pour la 
construction d'une chaufferie bois et d'un réseau de chaleur à 
Lisieux. 

. Timab : Projet de chaufferie bois pour le séchage de calcaire 
à Billy (14). 

. CDHAT : Etude pré-opérationnelle relative à l'OPARHH du 
Plain Cotentin. 

. ACOME : Projet de chaufferie bois sur le site de l'entreprise 
Acome à Mortain (50). 

HAUTE-NORMANDIE  
. Conseil régional / Ademe de Haute-Normandie :  

- Mission de préfiguration d’un plan régional bois-énergie. 
- Programme bois-énergie dans l'habitat collectif et le tertiaire 

en Haute-Normandie (en cours). 
. Ville de Vatteville-la-Rue : Etude pour le remplacement des 

installations de chauffage de l'école primaire. 

. Gy-Pass : Etude pour l'installation de chauffage au bois pour 
les ateliers et les bureaux. 
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. Manubois : Etude pour l'installation d'un système de fabrica-
tion de granulés de bois. 

HORS REGION  
. Conseil général de la Somme (80) : Mise en place et anima-

tion d'une filière bois-énergie. 

. ADEME Bretagne : Maîtrise de l'énergie à Hoëdic (Ile). 

. Ville de Saint-Germain-l'Herm (63) : Etude de faisabilité 
technico-économique pour la création d'un réseau de chaleur 
au bois.  

. SCI La Tremblaye (78) : Consultation d'entreprises pour le 
projet de chaufferie bois. 

. Cdc Bocage Mayennais (53) : Etude de faisabilité pour la 
création d'un réseau de chaleur au bois à Gorron. 

. Communauté de communes Collines du Perche (41) : Etude 
d'un projet de réseau de chaleur au bois pour la Commune de 
Mondoubleau. 

. Ville de Vierzon (18) : Chaufferie au bois et réseau de cha-
leur de Vierzon site de la Noue (en sous-traitance). 

. Ville de Labruguière : AMO - Création d'une chaufferie bois 
et d'un réseau de chaleur (en cours). 

. Ville de Castres-Mazamet (81) : AMO - Délégation de ser-
vice, création d'une chaufferie bois et d'un réseau de chaleur 
(en cours). 

NOTES DIVERSES 
 
. AMORCE - Colloque " Quelle gestion pour les déchets orga-

niques aujourd'hui ?" : Les enjeux du recyclage agronomique 
des déchets organiques - Février 2005. 

. IUT de Rouen - Proposition scénario pour la réalisation d'un 
document audiovisuel sur le bois-énergie - Février 2005. 

. Préfecture de Basse-Normandie - Les débouchés des com-
posts en Basse-Normandie- Avril 2005. 

. Note établie à la demande de JP Viaud - Les boues d'épura-
tion et les déchets graisseux à la station d'épuration de Caen 
la Mer - Juillet 2005. 

. Conseil général de la Somme - Le bois-énergie dans le sec-
teur hospitalier - Août 2005. 

. Horti-D - Le bois, énergie pour le chauffage des serres horti-
coles et maraîchères - Novembre 2005. 

. Note établie à l'attention de JL Dupond. Argumentaire en 
faveur d'une TVA à taux réduit sur le bois-énergie Mars 2006. 

PRINCIPALES INTERVENTIONS 
Au cours de cette année, Biomasse Normandie est intervenue 
dans de nombreuses manifestations (sur le thème de la maîtrise 
de l'énergie, du bois-énergie et/ou de la valorisation des déchets 
organiques) ; près de 1 500 personnes ont été touchées par ces 
événements. Le public rencontré est varié : 

- Le grand public / les consommateurs 
. L'IUT de Saint-Lô : formation sur le bois-énergie auprès 

d’étudiants en génie thermique - 5 janvier 2005. 
. Salon de l'habitat de Caen : Le chauffage domestique au bois 

- 19-20 mars 2005. 
. Mairie de Rosel : La maîtrise de l'énergie et les énergies re-

nouvelables - 5 avril 2005. 

. Salon citoyen des déchets de Mézidon : animation d’une table 
ronde sur la gestion des déchets ménagers - 22 mai 2005. 

. Centre de recherche France Télécom : sensibilisation du 
personnel à la maîtrise de l'énergie - 1er juin 2005. 

. Assemblée générale des Défis Ruraux : information sur les 
chaudières individuelles au bois déchiqueté - 30 juin 2005. 

. Granit Festival : participation à une table ronde sur le rôle des 
élus dans les projets visant à maîtriser de l'énergie et à développer 
les énergies renouvelables - 3 septembre 2005. 

. Journée "Sciences en fête" organisée par l'Ecomusée du Perche : 
information sur le compostage à domicile - 16 oct. 2005. 

. Salon E'Caux Bio : chauffage domestique au bois - nov.2005. 

- Les collectivités 
. San Sénart : Montage projet bois-énergie - 26 sept. 2005. 
. SMAD du Pays de Bray : Présentation générale du bois-énergie 

- 22 novembre 2005. 
. PNR Boucles de la Seine : Présentation générale du bois-énergie 

- 16 décembre 2005. 

- Les bureaux d'études / professionnels 
. Séminaire organisé par AMORCE à Lorient (56) sur la gestion 

des déchets organiques - 30 mars 2005. 
. Intervention à la conférence organisée par ATEE Rhône Alpes 

« Le bois, une énergie compétitive » - 28 avril 2005. 
. ANOFAB : formation de plombiers/chauffagistes sur «Le chauf-

fage domestique au bois» (Formation Qualibois : aspects techni-
co-économiques, réglementaires, aides financières…) - 20 juin 
2005 / 15 et 16 déc. 2005. 

- La profession agricole  
. ARDEAR : intervention sur le bois-énergie et l’agriculture - 18 

janvier 2005. 
. Chambre d'Agriculture de l'Eure (27) : intervention sur le 

thème des énergies renouvelables en agriculture" - 24 février 
2005. 

. L’IFCA Versailles (78) : formation "Quelles prestations de ser-
vice pour les agriculteurs- Gestion des déchets organiques par les 
agriculteurs" - 20 avril 2005. 

. Confédération paysanne de Seine-Maritime : Formation sur la 
méthanisation – 20 septembre et 4 oct. 2005. 

. Horti D : Intervention sur le bois-énergie pour le chauffage des 
serres maraîchères et horticoles 24 nov. 2005. 

PARTICIPATION A DES ANIMATIONS/SALONS 
. Salon de l'habitat - Ferté-Macé (61) : Stand et visite de la chauf-

ferie collective au bois (environ 200 pers.) - 5 et 6 févr.2005. 
. Salon de l’environnement - St-Lô (50)- 20 au 22 mai 2005. 
. Salon de la Bio Gab 61 - Monnai (61) - 4 et 5 juin 2005. 
. Salon du développement durable - Alençon (61) : Stand - 3 et 5 

juin 2005. 
. SAPHIR - Gué de la Chaîne (61) - 25 au 27 août 2005. 
. Granit Festival à Flers (61) : Stand  - 3 septembre 2005. 
. Week-end des énergies renouvelables (Graine) - Bayeux (14) - 

11 septembre 2005. 
. 3èmes rencontres développement durable (Louvigny-14) 2 oct. 

2005. 
. Salon des agriculteurs bio - Pontorson (50) - 20 nov. 2005. 
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RAPPORT DE GESTION 
• Le compte de résultat 2005 

Les charges et produits s'équilibrent à près de 870 000 € 
(+ 7 % par rapport à l'exercice 2004). 65 % environ des char-
ges sont imputables au personnel ; le reste correspond aux 
frais de structure incompressibles (26 %) et à la sous-
traitance (environ 9 %). 

L'évolution des charges est liée pour l'essentiel : 

- à la capitalisation d'indemnités de fin de carrière (6 000 €) 
et à l'embauche temporaire d'un ingénieur pour les besoins 
d'une étude (4 000 €) ; 

- aux frais de déplacements, du fait de l'évolution du nom-
bre de missions hors Normandie ; 

- à la modernisation des équipements (écrans plats, ordina-
teurs…) et à l'acquisition d'un véhicule supplémentaire. 

- l'imputation des honoraires relatifs à l'expertise juridique 
sollicitée par le Conseil d'administration en novembre 
2005, qui est actuellement en cours de finalisation 
(7000 €). 

L'avenir de Biomasse Normandie ? 
Cette expertise s'inscrit dans le cadre d'une réflexion sur l'évolution de 
Biomasse Normandie, l'objectif étant d'examiner l'intérêt de créer une 
filiale dont le but serait de poursuivre le développement de l'Associa-
tion. 

Les produits se décomposent en trois postes : 

- les missions d'intérêt général représentent 45 % du chif-
fre d'affaires ; l'augmentation est due essentiellement au 
soutien apporté par le Conseil régional à l'Espace info 
énergie, et également à celui de l'ADEME dans le cadre 
de l'élaboration du catalogue français des opérateurs du 
bois-énergie. 

-  les contrats négociés avec les collectivités locales et les 
entreprises s'élèvent à 47 % du chiffre d'affaires ; ils se 
stabilisent par rapport à 2004 et sont répartis essentielle-
ment entre le bois-énergie et le secteur déchets ; 

- les subventions et autres recettes ont légèrement baissé, 
en raison de la diminution progressive des aides aux em-
plois jeunes jusqu'en 2008. 

 

• Le compte prévisionnel de résultat 2006 
Le compte prévisionnel de résultat devrait s'équilibrer autour 
de 960 000 €. 

L'augmentation importante de la sous-traitance est essentiel-
lement due au prolongement de missions engagées en 2005 et 
à l'extension de l'activité sur de nouveaux territoires, en col-
laboration avec (Ceden). 
 

 
 Charges 

 2003 2004 2005 2006 (prévisionnel)

Charges d'exploitation € % € % € % € % 
- Impression 7 038 1 1 759 0,2 5 302 0,6 11 000 1,1
- Sous-traitance 62 695 9,1 107 497 13,3 71 903 8,3 260 000 27,1
- Autres achats  124 824 18 134 938 16,7 143 323 16,6 110 000 11,5
- Dotation aux amortissements 12 326 1,8 16 288 2 18 777 2,2 20 000 2,1
- Salaires 300 421 43,3 343 663 42,4 380 550 44 346 000 36
- Charges sociales 134 049 19,3 147 325 18,2 161 946 18,7 150 000 15,6
- Impôts et taxes 32 792 4,7 30 422 3,8 27 996 3,2 30 000 3,1
- Autres charges 6 766 1 11 184 1,4 15 867 1,8 15 000 1,6

Sous-total 680 911 98,2 793 076 98 825 664 95,4 942 000 98
Charges financières / exceptionnelles 3 265 0,5 4 558 0,6 4 628 0,5 5 000 0,5
Impôts sur les sociétés 4 913 0,7 1 054 0,1 2 513 0,3 3 000 0,3
Excédent 3 936 0,6 10 948 1,3 32 877 3,8 10 000 1
Total 693 025 100 809 636 100 865 682 100 960 000 100

           

  Produits 

 2003 2004 2005 2006 (prévisionnel)

Conventions / missions d'intérêt général € % € % € % € % 
- Déchets / biomasse humide 77 737 11,2 118 079 14,6 93 674 10,8 120 000 12,5
- Bois / biomasse sèche 98 193 14,2 99 037 12,2 153 970 17,8 200 000 20,8
- Communication 115 120 16,6 68 492 8,5 137 153 15,8 90 000 9,4

Sous-total 291 050 42 285 608 35,3 384 797 44,5 410 000 43
Contrats / marchés           
- Déchets / biomasse humide 187 940 27,1 247 192 30,5 208 172 24,1 270 000 28,1
- Bois / biomasse sèche 119 890 17,3 148 201 18,3 175 007 20,2 210 000 21,9
- Communication 7 505 1,1 39 120 4,8 23 486 2,7 10 000 1

Sous-total 315 335 45,5 434 513 53,6 406 665 47 490 000 51
Subventions           
- CRAN 12 000 1,7 12 000 1,5 12 000 1,4 12 000 1,3
- Départements 8 000 1,2 8 000 1 8 000 0,9 8 000 0,8
- CNASEA 59 030 8,5 56 206 7 43 009 5 30 000 3,1

Sous-total 79 030 11,4 76 206 9,5 63 009 7,3 50 000 5
Autres / Divers 7 610 1,1 13 309 1,6 11 211 1,3 10 000 1
Total général 693 025 100 809 636 100 865 682 100 960 000 100

 




